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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2511-12 alinéa 5 ; 

 

Vu le vœu adopté à la majorité du Conseil du 16e arrondissement du 4 novembre 2013 ; 

 

Considérant que sur la parcelle du palais d’Iéna, qui abrite le Conseil économique, social et 

environnemental, se trouvait l’atelier et le dépôt du service des phares et balises construit en 1869 ; 

 

Considérant en effet que par sa situation géographique à la fois élevée et dégagée, la colline de Chaillot 

fut un haut lieu de l’histoire de la signalisation maritime et du développement des phares et balises ; 

 

Considérant qu’au moment de la démolition de l’immeuble du dépôt des phares et balises, la lanterne qui 

coiffait cet immeuble fut démontée et stockée au magasin des finances de Croissy-Beaubourg ; 

 

Considérant que cette lanterne devait être remontée pour être exposée à l’angle des avenues Albert de 

Mun et du Président Wilson ; 

 

Considérant qu’elle ne fut jamais réinstallée et se trouve toujours au magasin des finances de Croissy-

Beaubourg où elle se dégrade ; 

 

Considérant l’intérêt de rappeler que les jardins du Trocadéro et la colline de Chaillot furent le principal 

théâtre de l’histoire scientifique, industrielle et commerciale de la signalisation maritime ; 
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Sur la proposition de M. Claude GOASGUEN, M. Bernard DEBRÉ, Mme Danièle GIAZZI, M. Pierre 

GABORIAU, Mme Céline BOULAY-ESPÉRONNIER, M. Pierre AURIACOMBE, Mme Valérie 

HOFFENBERG, Mme Marie-Laure HAREL et des élus du Groupe UMPPA et de Mme Danièle 

POURTAUD, au nom de l’Exécutif, 

 

Emettent le vœu : 

 

- que soient étudiées la restauration de la lanterne du dépôt des phares de Paris et sa réinstallation dans les 

jardins du Trocadéro. 

 

 


